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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

tabagisme
Question écrite n° 129355

Texte de la question

Mme Dominique Orliac attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur la cigarette
électronique dont l'utilisation se développe. L'Agence de sécurité sanitaire ayant déterminé le statut de ces
cigarettes qui n'auraient pas d'AMM, pas de contrôle, pas de vente en pharmacie, elle lui demande les mesures
réglementaires concrètes qu'il compte prendre, dans ce domaine, pour éviter des problèmes pour les
utilisateurs.
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